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L’an deux mille vingt-six, le Vingt-Six du mois de Février, la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges transférées (CLECT), dûment convoquée, s’est réunie en session ordinaire à Murat, sous la 
présidence de Monsieur Didier ACHALME, Président de la CLECT de Hautes Terres Communauté. 

Membres présents : 

ACHALME DIider JOB Eric PORTENEUVE Michel 

ARMANDET Djuwan LANDES Jean-François POUDEROUX Gérard 

BRESSON Aurélie LEBERICHEL Philippe RIGAL Marie-Pierre 

CEYTRE Georges MARSAL Michel TEISSEIDRE Claire 

CHABRIER Gilles MATHIEU Thierry TUFFERY Marie-Claire 

DELPIROU Denis MEISSONNIER Daniel VERNET Roland 

FOURNAL Xavier 
PONCHET-
PASSEMARD Colette 

 

Membres absents : 

AMAT Gilles 
DE MAGALHAES 
Franck 

PAGENEL Bernard 

ANDRIEUX-JANETTA 
Claire 

FARRADECHE 
Fabienne 

RONGIER Jean 

BATIFOULIER Vivien GENEIX David ROSSEEL Philippe 

BEAUFORT-MICHEL 
Bernadette 

JOUVE Robert SOULIER Christophe 

BERTHEOL Daniel LESCURE Luc TRONCHE André 

BUCHON Frédérique MIZOULE Jean-Marc VERDIER Jean-Louis 

CHAUVEL Lucette   

Pouvoirs : 

 
 
 

- Date de convocation : 20 février 2026 
- Membres en exercice : 39 
- Présents : 20 
- Pouvoirs : 0 
- Votants : 20 

 

Monsieur le Président déclare la séance ouverte à 19h20 et constate le quorum atteint. 
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1. Adoption du rapport de la CLECT du 30 juin 2025 

 

PROPOSITION 

Les membres de la CLECT proposent : 

Présents : 20 Procurations : 0 Votants : 20 
Pour : 20 Abstention : 0 Contre : 0 

   
 

 D’ADOPTER le rapport de la CLECT du 30 juin 2025. 

 

2. Adoption du rapport de la CLECT du 29 janvier 2026 

Les membres de la CLECT proposent : 

Présents : 20 Procurations : 0 Votants : 20 
Pour : 20 Abstention : 0 Contre : 0 

   
 

 D’ADOPTER le rapport de la CLECT du 29 janvier 2026. 

 

 

3. Service commun autorisations droit du sol : évaluation des charges transférées 
exercice 2025 

Les communes suivantes : Albepierre-Bredons, La Chapelle D’Alagnon, Laveissenet, Laveissière, Lavigerie, 
Massiac, Murat, Neussargues-Moissac, Saint-Mary le Plain, membres de Hautes Terres Communauté sont 
dotées d’un document d’urbanisme (PLU/CC) et en application de l’article L. 422-1 du code de l’urbanisme, le 
Maire délivre au nom de la commune les autorisations relatives à l’application du droit des sols.  

Afin de faire bénéficier l’ensemble de ces communes d’un service pour l’instruction des autorisations 
d’urbanisme, Hautes Terres Communauté a mis en place dès 2019 un service commun. Ce service commun a 
été renouvelé en juillet 2022 pour une période de 6 années en application de l’article L. 5211-4-2 du code 
général des collectivités territoriales qui permet ainsi à un Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) à fiscalité propre et à une ou plusieurs de ses communes membres de se doter de services communs, 
indépendamment de tout transfert de compétences.  

Le service commun constitue donc un outil juridique de mutualisation permettant de regrouper les services d'un 
EPCI à fiscalité propre et de ses communes membres, de mettre en commun des moyens afin de favoriser 
l'exercice des missions de ces structures contractantes et de rationaliser les moyens mis en œuvre pour 
l'accomplissement de leurs missions.  

Les communes issues de la défusion de la commune de Neussargues-en-Pinatelle ont bénéficié du service 
commun ADS jusqu’au 18 août 2025 (depuis cette date, les autorisations d’urbanisme sont instruites par la DTT 
sauf pour Neussargues-Moissac) 

 

La CLECT lors de sa séance du 14/04/2022 a approuvé la retenue sur attributions de compensation du cout du 
service ADS calculé comme suit :  

- 50% du coût selon le nombre d’habitants 
- 50% du coût selon l’équivalent acte ; la chef de pondération des actes est la suivante : PC = 1 / Cub = 

0.4 / DP = 0.7 / PD = 0.8 / PA = 1.2.  

 



HAUTES TERRES COMMUNAUTÉ – CLECT DU26 février 2026 
RAPPORT 

Page 4 sur 5 
 

La retenue sur attributions de compensation est calculée sur la base du coût suivant : 

 Frais de personnel du service commun instruction ADS, 
 Frais de structures (fourniture de bureaux, frais postaux, frais de mise à disposition de bureaux, frais 

d’impression, frais de maintenance logiciel), 
 Frais de déplacement et d’entretien du véhicule, 
 Frais d’amortissement des logiciels et matériels de bureautique, 
 Frais de gestion du personnel et du service commun dans la limite de 0,65 ETP 
 Frais de formation. 

 

Le coût du service ADS a été calculé au titre de l’exercice 2025 et se répartit comme suit :  

Service ADS de Saint-Flour Communauté- HTC 
Autorisations d’urbanisme déposées sur l’année 2025 

Population 
municipal

e 2025 

TOTAL 
CRITERE 1 

(nombre 
actes) 

TOTAL 
CRITERE 2 

(nombre 
habitants) 

TOTAL PAR 
COMMUNES 
(critére 1 + 
critére 2) 

Libellé 
Communal 

Code 
comm
unal 

CU 
b 

DP PC PD PA 
Total 

autoris
ations  

Eq/act
es 

  
 

18 835,61 € 
  

  
ALBEPIERRE-
BREDONS 

15025 1 19 6 0 0 26 19,7 242 1 522,62 € 691,27 € 2 213,88 € 

CELLES 15031 2 8 2 0 0 12 8,4 217 649,24 € 619,86 € 1 269,09 € 
CHALINARGUE
S 

15035 1 13 5 0 0 19 14,5 304 1 120,71 € 868,37 € 1 989,08 € 

LA CHAPELLE 
D'ALAGNON 

15041 0 10 7 0 0 17 14 256 1 082,06 € 731,26 € 1 813,32 € 

CHAVAGNAC 15047 1 2 2 0 0 5 3,8 88 293,70 € 251,37 € 545,07 € 
LAVEISSENET 15100 0 2 10 0 0 12 11,4 137 881,11 € 391,34 € 1 272,44 € 
LAVEISSIERE 15101 1 20 17 0 1 39 32,6 537 2 519,66 € 1 533,93 € 4 053,59 € 
LAVIGERIE 15102 2 4 1 0 0 7 4,6 113 355,53 € 322,78 € 678,32 € 
MASSIAC 15119 2 53 6 1 0 62 44,7 1796 3 454,87 € 5 130,23 € 8 585,10 € 
MURAT 15138 0 54 13 0 1 68 52 1770 4 019,09 € 5 055,96 € 9 075,05 € 
NEUSSARGUES 
MOISSAC 

15141 1 25 9 1 0 36 27,7 824 2 140,94 € 2 353,74 € 4 494,67 € 

STE 
ANASTASIE 

15171 0 2 2 0 0 4 3,4 122 262,79 € 348,49 € 611,28 € 

SAINT-MARY LE 
PLAIN 

15203 1 5 3 0 0 9 6,9 188 533,30 € 537,02 € 1 070,32 € 

TOTAL HTC   12 217 83 2 2 316 243,7 6594 18 835,61 € 18 835,61 € 37 671,21 € 
 

PROPOSITION 

Les membres de la CLECT proposent : 

Présents : 20 Procurations : 0 Votants : 20 
Pour : 20 Abstention : 0 Contre : 0 

   
 

 D’EVALUER le montant de la charge service commun autorisation droit du sol au titre de l’exercice 
2025 comme indiqué ci-dessus ;  

 

 DE NOTIFIER le présent rapport aux communes membres intéressées  

 

 

L’ordre du jour étant terminé, le Président clos la séance à 19h30. 
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Le Président de la CLECT 

 

 

 

 

Didier ACHALME 

 

 


